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 n° 300 398 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.M. SUKENNIK 

Rue de Florence, 13 

1000 Bruxelles 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire en qualité d’étudiant, et « de l’ordre de quitter le territoire qui semble en découler », 

pris le 15 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendues, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me R.M. SUKENNIK, avocate, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2014, muni d’un visa long séjour dans le but de poursuivre 

ses études. Son séjour a été régulièrement renouvelé jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

1.2. Le 23 septembre 2020, il a introduit une demande de renouvellement de son séjour étudiant. 

 

1.3. Le 25 février 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à 

l’encontre du requérant. Aux termes d’un arrêt n° 276 272 du 23 août 2022, le Conseil a annulé la décision 

susmentionnée. 
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1.4. Le 21 septembre 2022 et le 9 janvier 2023, la partie défenderesse a envoyé un courrier « Droit d’être 

entendu » au requérant.  

 

1.5. Le 15 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant. Cette décision, notifiée le 28 

février 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Base légale :  

 

En application de l’article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué met fin à l'autorisation de 

séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, 

à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 1er, 7° et 8°. 

 

Motifs de fait :  

 

L’intéressé est arrivé en Belgique le 08.09.2014, muni de son passeport et d’un visa D en vue de suivre 

une formation de Bachelier en Sciences Industrielles auprès […] pour l’année académique 2014-2015. 

L’intéressé a été mis en possession d'un titre de séjour temporaire (carte A) le 12.06.2015 valable jusqu’au 

31.10.2015 et renouvelé régulièrement jusqu’au 31.10.2020. L’intéressé sollicitait une prolongation de 

son séjour étudiant sur base d’une inscription pour une septième année d’études en Bachelier auprès de 

[…]. Un courrier reprenant un ordre de quitter le territoire a été rédigé par nos services en date du 

25.02.2020 se basant sur le motif de la prolongation excessive du séjour étudiant, compte tenu des 

résultats académiques obtenus par l’intéressé. Cette décision a été annulée par le Conseil du Contentieux 

des Etrangers le 23.08.2022. Le dossier de l'intéressé a donc été réexaminé. L’intéressé a entre - temps 

introduit une demande d’autorisation de séjour humanitaire sur base de l’article 9 bis en date du 

28.10.2022. Il est actuellement inscrit à […], où il poursuit une seconde année de formation de « Business 

administration en Marketing & Creativity ». 

 

Cependant, l’intéressé a été autorisé au séjour pour études en vue de suivre un programme dispensé par 

un établissement conforme à l'article 60 et mis en possession d’un premier titre de séjour valable jusqu’au 

31.10.2015 et renouvelable annuellement sur production entre autres d’une nouvelle attestation 

d'inscription au sein d'un établissement d’enseignement supérieur conforme à l'article 60. Or, à partir de 

l’année académique 2021-2022, l'intéressé ne poursuit plus ses études dans un établissement 

d’enseignement supérieur figurant au cadastre de la Communauté française. En lieu et place, il suit une 

formation de « Business administration en Marketing & Creativity » auprès d'une école supérieure privée 

francophone, […], tombant sous l'application des articles 9 et 13. 

 

Par conséquent, une enquête «Droit d'être entendu» a été diligentée le 09.01.2023 par recommandé et 

réceptionnée le 11.01.2023 par l'intéressé.   

 

L’intéressé y répond le 23.01.2023, par l’intermédiaire de son conseil, que l’enseignement à distance 

engendré par la crise sanitaire et l’ordre de quitter le territoire du 25.02.2020 ont perturbé ses études en 

Bachelier au cours de l’année académique 2020-2021. Il se serait alors tourné vers la formation de « 

Business administration en Marketing & Creativity » à […] pour 2021-2022, suivant le conseil de sa 

compagne qui projetterait qu’il travaille avec elle dans un laboratoire d’orthodontie où elle serait gérante. 

Néanmoins, l’intéressé en était à sa septième année de Bachelier et présentait de faibles résultats depuis 

plusieurs années, avant qu’une décision d’ordre de quitter le territoire lui soit envoyée ou que la crise 

sanitaire ne prenne place.  

 

Le conseil de l'intéressé précise que celui-ci a introduit une demande d’autorisation de séjour humanitaire 

(9 bis) le 28.10.2022 se basant non plus sur ses études mais sur sa situation familiale et privée en insistant 

sur la présence de ses trois petites sœurs en Belgique afin de poursuivre leurs études ainsi que de sa 

compagne avec qui il cohabiterait qui y réside actuellement sous statut de travailleuse. L’avocate de 

l’intéressé affirme ainsi dans son courrier du 23.01.2023 « Bien conscient que cette formation n'est pas 

compatible avec son autorisation de séjour sur base des études, c’est précisément pour cette raison qu’il 

a introduit une demande de changement de statut - afin que son séjour soit accordé non plus sur base de 

ses études (et en l’espèce sur cette formation privée) mais bien sur base de sa vie privée et familiale ! ».  
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Ainsi, le conseil de l’intéressé affirme de manière explicite que l'intéressé est conscient de ne plus 

répondre aux conditions de son séjour en produisant une inscription non conforme à l’article 60 et qu’il a 

introduit une demande en vue d’obtenir un séjour sur base humanitaire.  

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 de la CEDH du 

4 novembre 1950 il a été tenu compte lors de la prise de la présente décision de l'intérêt supérieur de 

l'enfant, de la vie familiale, de l'état de santé et de la vie privée de l'intéressé. Toutefois, il ne ressort pas 

de son dossier que l’intéressé a un enfant en Belgique. Les éléments relatifs à la présence de ses trois 

sœurs en Belgique pour étudier ainsi que de sa compagne, également en séjour temporaire, seront 

analysés dans le cadre du traitement de la demande de séjour humanitaire (article 9bis) introduite le 

28.10.2022. Quant à son état de santé, il ne fait mention d'aucun élément qui pourrait représenter un 

obstacle à la présente décision.  

 

Par conséquent, la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d'étudiant est refusée. » 

 

2. Question préalable - objet 

 

2.1.1. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité en ce que le recours vise 

« l’annulation d’un ordre de quitter le territoire inexistant au moment de son introduction ».  

 

2.1.2. Interpellée à l’audience, la partie requérante n’a rien à objecter. 

 

2.1.3. Le Conseil constate que, contrairement à ce que prétend la partie requérante en termes de recours, 

la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d'étudiant n’est assortie d’aucun ordre de quitter le territoire. Le recours est partant irrecevable en ce qu’il 

est dirigé contre un ordre de quitter le territoire inexistant.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 7, 24, 47 et 52 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles 58, 61, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

(ci-après : la loi du 29 juillet 1991), des « principes généraux du droit et notamment du principe de bonne 

administration qui impose à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments du dossier, 

du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes 

et légalement admissibles, du principe de motivation matérielle, de l’obligation de motivation exacte, 

pertinente et adéquate », des « principes généraux du droit et notamment du principe général de droit du 

respect des droits de la défense et du contradictoire », du principe général de droit « audi alteram 

partem », du « principe de légitime confiance », du « principe de collaboration procédurale », ainsi que de 

« l’insuffisance dans les causes et les motifs ».  

 

3.2. Sous une première branche, elle rappelle avoir introduit une demande de prolongation de son 

autorisation de séjour sur base d’un changement de statut fondé sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 en date du 28 octobre 2022, ce que la partie défenderesse ne peut ignorer étant donné qu’elle fait 

elle-même mention de la demande 9bis pendante dans l’acte attaqué. A cet égard, elle soutient que la 

partie défenderesse « considère à tort qu’il s’agit de deux demandes distinctes et se prononce donc en 

l’espèce sur la prétendue demande de renouvellement du séjour du requérant en qualité d’étudiant ; Que 

c’est en réalité sur la demande de prolongation de son séjour sur base du changement de statut, laquelle 

se base sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’il lui revenait de se prononcer en l’espèce ». 

Elle souligne qu’elle était dans les conditions pour introduire cette demande de changement de statut, 

étant donné qu’elle était en ordre de séjour au vu de l’annulation de l’annexe 33bis, visée au point 1.3., 

par le Conseil. En outre, elle précise qu’elle avait insisté, dans son courrier « droit d’être entendu », du 24 

janvier 2023, sur le fait qu’elle « avait fait une demande de prolongation de son séjour sur base d’un 

changement de statut fondé sur l’article 9bis et que c’est donc sur cette dernière, et non sur une demande 

de renouvellement de son séjour en qualité d’étudiant, que la partie adverse devrait se prononcer ; Que 

ce faisant, la partie adverse adopte donc une décision dont la base légale est incorrecte et la motivation 

inadéquate ».  
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3.3. Sous une seconde branche, la partie requérante se réfère à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, et s’interroge quant à la question de savoir si la partie défenderesse adopte également implicitement 

un ordre de quitter le territoire à son égard. En ce sens, elle fait valoir que, si la partie défenderesse adopte 

un ordre de quitter le territoire, elle viole l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que ses 

obligations de motivation. Elle observe que si la partie défenderesse « analyse la question de la présence 

d’un éventuel enfant mineur et d’un éventuel état médical particulier, elle ne fournit cependant aucune 

analyse sur la vie privée et familiale du requérant dans la décision contestée ; Que, bien pire, elle fait une 

motivation « par référence » - renvoyant à la décision qui sera prise dans le futur sur la demande de 

régularisation pendante du requérant fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; Qu’une telle 

motivation « par référence » n’est pas admissible - d’autant plus si elle fait référence à une décision future, 

qui n’a même pas encore été prise ». Elle constate que la motivation ne peut être considérée comme 

suffisante, et ajoute que la partie défenderesse omet de tenir compte des nombreux documents déposés 

et des informations fournies dans ses courriers « droit d’être entendu ». Elle précise qu’elle avait fait valoir 

de nombreux éléments relatifs à sa vie privée et familiale, et se réfère en ce sens à ses différents courriers, 

dont elle cite un extrait.  

 

Elle en déduit que si la partie défenderesse « entend adopter un ordre de quitter le territoire implicite à 

l’égard du requérant, elle viole son obligation de motivation formelle et les principes généraux de droit qui 

lui imposent de prendre en compte l’ensemble des éléments de la cause puisqu’il existe une demande 

d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis qui est actuellement en cours et à laquelle la partie adverse 

ne répond pas à travers la présente décision ; Que l’Office des étrangers ne peut en effet pas adopter de 

décision d’éloignement à l’égard d’une personne qui possède une demande d’autorisation de séjour en 

cours ». La partie requérante se réfère ensuite, en ce sens, à plusieurs arrêts du Conseil d’Etat, dont elle 

cite des extraits. Elle estime que la partie défenderesse ne pouvait, dès lors, adopter une décision 

d’éloignement sans avoir au préalable examiné sa demande d’autorisation de séjour. En tout état de 

cause, elle précise que la partie défenderesse « se méprend dans tous les cas en considérant qu’il existe 

deux demandes séparées (l’une sur le renouvellement du séjour étudiant et l’autre sur l’article 9bis), alors 

qu’il lui revenait d’analyser en l’espèce directement la demande de changement de statut ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée 

(cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que, dans son moyen unique, la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 7, 24, 47 et 52 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, le « principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute 

décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles », le « principe général de droit du 

respect des droits de la défense et du contradictoire », le « principe général de droit « audi alteram 

partem », le « principe de légitime confiance », et le « principe de collaboration procédurale ». Il en résulte 

que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principes.  

 

4.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 61/1/4, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Le ministre ou son délégué met fin à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou 

refuse une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, 

dans les cas suivants:  

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 1er, 7° et 8° ;  

[…]  

Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque l'étudiant a utilisé 

des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru 

à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux qui ont contribué à l'obtention du séjour ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 
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Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

4.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « l’intéressé a été autorisé au séjour 

pour études en vue de suivre un programme dispensé par un établissement conforme à l'article 60 et mis 

en possession d’un premier titre de séjour valable jusqu’au 31.10.2015 et renouvelable annuellement sur 

production entre autres d’une nouvelle attestation d'inscription au sein d'un établissement d’enseignement 

supérieur conforme à l'article 60. Or, à partir de l’année académique 2021-2022, l'intéressé ne poursuit 

plus ses études dans un établissement d’enseignement supérieur figurant au cadastre de la Communauté 

française. En lieu et place, il suit une formation de « Business administration en Marketing & Creativity » 

auprès d'une école supérieure privée francophone, […], tombant sous l'application des articles 9 et 13 ».  

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas contestée par la partie 

requérante.  

 

4.3. Sur la première branche du moyen unique, il ressort de l’exposé des faits que la partie requérante a 

tout d’abord été autorisée à séjourner en Belgique en tant qu’étudiante sur base des articles 58 et suivants 

de la loi du 15 décembre 1980, dès lors qu’elle était inscrite dans un établissement d’enseignement 

supérieur reconnu. 

 

En outre, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif qu’en date du 28 novembre 2022, la 

partie requérante s’est présenté « à l’administration communale pour introduire une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, en application de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », 

date à laquelle la partie requérante a été mise en possession d’une attestation de réception (annexe 3). 

Par ailleurs, il ressort de ladite demande, datée du 28 octobre 2022, que la partie requérante a, 

notamment, précisé que « N'ayant pu continuer son bachelier après 2021. le requérant a alors décidé de 

s'inscrire, à l'appui de son bachelier en informatique obtenu au Cameroun, dans un Master en « Business 

Administration » au sein de […]. Après discussion avec sa compagne, celle-ci lui a en effet conseillé de 

se former dans la gestion, afin de pouvoir ensuite venir l’appuyer dans son laboratoire (voy. infra). Le 

requérant suit ainsi un Master spécialisé en « Business Administration ». orienté « Marketing & Creativity 

». Il a réussi avec succès sa première année de master, et poursuit à l'heure actuelle sa dernière année 

avant d'être diplômé […] L’ensemble de ces circonstances humanitaires et familiales imposent au 

requérant de pouvoir rester en Belgique, où il ne fait aucun doute qu'il pourra travailler étant bientôt titulaire 

d'un diplôme de master, et possédant un projet professionnel précis dans le laboratoire de sa compagne. 

C’est pourquoi le requérant introduit la présente demande de prolongation de séjour, qu’il motive sur base 

de son changement de statut : ce n’est en effet plus sur base de ses études - n’étant à l’heure actuelle 

plus inscrit dans un établissement public - mais sur base de diverses circonstances familiales et 

humanitaires, que le requérant demande la prolongation de son séjour ».  

 

Interrogée à l’audience sur son intérêt au moyen, la partie requérante déclare ne pas savoir si le requérant 

s’est réinscrit pour l’année académique 2023-2024. 

 

Par conséquent, dès lors que la partie requérante indique expressément dans son courrier daté du 28 

octobre 2022 et tacitement à l’audience que « ce n’est en effet plus sur base de ses études - n’étant à 

l’heure actuelle plus inscrit dans un établissement public - mais sur base de diverses circonstances 

familiales et humanitaires, que le requérant demande la prolongation de son séjour », et qu’elle s’est 

présentée à l’administration communale dans le but d’introduire une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il ne saurait être reproché à la 

partie défenderesse d’avoir considéré que la partie requérante « a entre - temps introduit une demande 

d’autorisation de séjour humanitaire sur base de l’article 9 bis en date du 28.10.2022 ».  

 

4.4. Sur la seconde branche du moyen unique, force est de constater que, contrairement à ce que prétend 

la partie requérante en termes de recours, la décision de refus de la demande de renouvellement de 
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l’autorisation de séjour temporaire en qualité d'étudiant n’est assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, 

de sorte que la partie requérante ne justifie d’aucun intérêt à cette branche de son moyen unique. 

 

4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 

 

 


